
DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS (AG 16/06/2026) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise le 
Directoire, en application des articles L. 22-10-62 et L 225-210 et suivants du Code de 
commerce, des articles 241-1 et suivants du Règlement Général de l’Autorité des marchés 
financiers (« AMF »), du Règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014, du Règlement Délégué 
(UE) n° 2016/1052 du 8 mars 2016 et aux pratiques de marché admises par l’AMF, à faire 
racheter par la Société ses propres actions, en une ou plusieurs fois et aux époques que le 
Directoire appréciera, sans pouvoir excéder, à aucun moment et conformément à la loi, 10% du 
nombre d’actions total composant le capital social ajusté de toute modification survenue sur 
celui-ci pendant la période d’autorisation, pour permettre à la Société, notamment en vue de : 

 - l’animation du marché du titre dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 
prestataire de service d’investissements indépendant conforme à la charte de déontologie de 
l’Association Française des Marchés Financiers (AMAFI) reconnue par l’Autorité des Marchés 
Financiers ;  

- l’attribution des titres rachetés aux salariés de la Société ou des sociétés liées au sens des 
articles L225-180 et L225-197-2 du Code de Commerce dans le cadre des plans d’options 
d’achat d’actions et des attributions gratuites d’actions ;  

- l’attribution des titres rachetés lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes de la Société ;  

- la conservation et la remise ultérieure d’actions à titre d’échange dans le cadre d’opérations 
de fusion, de scission ou d’apport, de paiement ou autre dans le cadre d’opérations de croissance 
externe, étant précisé qu’en vertu de cet objectif, la Société pourra racheter un nombre d’actions 
ne pouvant excéder 5% du nombre d’actions total composant le capital social ajusté de toute 
modification survenue sur celui-ci pendant la période d’autorisation ;  

- l’annulation éventuelle en tout ou partie, des titres rachetés dans le cadre d’une réduction du 
capital social, dans les conditions prévues par la loi, sous réserve de l’adoption par l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des actionnaires de la dix-septième résolution portant sur cette faculté 
dans le cadre d’une réduction de capital.  

 

Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer sur ses propres actions 
dans tout autre but autorisé ou toute pratique de marché admise. Dans telle hypothèse, la Société 
informerait ses actionnaires par voie de communiqué.  

 

La Société pourra, soit directement, soit indirectement acquérir ses actions, les céder, les 
transférer, en une ou plusieurs fois, à tout moment et par tous moyens autorisés par la 



règlementation en vigueur sur les marchés règlementés, ou de gré à gré, et notamment par 
acquisition ou cession de blocs.  

 

La société pourra également conserver les actions achetées.  

 

L’Assemblée Générale fixe les limites suivantes à son autorisation : 

 - le nombre de titres à acquérir ne pourra être supérieur à (i) 10% du nombre total d’actions 
composant le capital social, et (ii) 5% du nombre total d’actions composant le capital social s’il 
s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 
en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, 

 - le prix unitaire d’achat ne pourra excéder 120 euros, hors frais et commissions,  

- le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme sera de 24 115 556 
euros (net de frais), compte tenu des titres déjà auto-détenus.  

 

L’Assemblée générale délègue au Directoire, en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital, d’amortissement du capital ou de tout autre opération portant sur les 
capitaux propres, le pouvoir d’ajuster les prix d’achat ou de vente susvisés afin de tenir compte 
de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.  

 

Les actions achetées pourront être conservées, cédées, échangées, attribuées aux salariés et aux 
mandataires sociaux, selon la finalité de l’achat intervenu et la prochaine Assemblée générale 
annuelle sera informée de l’affectation précise des actions acquises aux différents objectifs 
poursuivis pour l’ensemble des rachats effectués.  

 

La présente autorisation prend effet à l’issue de la présente Assemblée et est donnée pour une 
durée de 18 mois à compter de ce jour ; elle annule et remplace celle précédemment accordée 
par l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 10 juin 2025.  

 

En vue d’assurer la mise en œuvre et l’exécution de la présente autorisation, l’Assemblée 
générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet de passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, effectuer 
toutes déclarations et formalités auprès de tous organismes et d’une manière générale, faire tout 
ce qui sera nécessaire.  


